DELIBERATION N® 83/15 - CONTRAT D'ENTRETIEN BATIMENTS COMMUNAUX - CHAUFFAGE
ELECTRIQUE

Monsieur DEMESY, Adjoint au Maire, informe 1'Assemblée qu'il
convient de rencuveler la maintenance des installations électriques
et de chauffage, confide & 1'entreprise GUERINEAU de Mancy par déli-
bération du 13 février 1981, pour les bitiments communaux suivants

- Ecole maternelle Pierre Loti,
= Ecole primaire Pierre Loti,

= 4 logements de fonction Pierre Loti,
- Centre médico-social.

Le Conseil Municipal, aprés en avoir délibéré,

- confie & l'entreprise GUERINEAU de Nancy la maintenance des instal-

lations électriques et de chauffage pour les bitiments communaux citds
ci-dessus.

- autorise Monsieur le Maire a signer le contrat d'entretien en date
du 3 janvier 1983, d'un montant de 3.240,00 Frs HT, soit 3.842,64 Frs
TIC représentant la rémunération de la prestation annuelle de 1'en-
treprise GUERINEAU.



